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L'exécution provisoire s'applique t elle au salaire ?

Par lejuristeenbois, le 09/10/2018 a 10:36
Bonjour,
Tout est dans le titre : lorsque le conseil des prud’hommes requalifie en CDI un CDD le

jugement est exécutoire de droit, mais alors si cette requalification entraine une modification
du salaire, est ce que ce nouveau salaire trouve a s'appliquer aussi ?

Par Lorella, le 09/10/2018 a 11:13

Cette question a déja été posée.

Par lejuristeenbois, le 09/10/2018 & 11:22

Pas de la méme fagon, pas dans le méme contexte et n'a pas trouve réponse..

Par Lorella, le 09/10/2018 a 12:14

Il vaut mieux poursuivre dans le fil déja ouvert que d'ouvrir plusieurs posts.

Par Lorella, le 09/10/2018 a 20:15
Voir la suite ici

http://www.juristudiant.com/forum/requalification-cdd-en-cdi-avec-baisse-salaire-t31973.html
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